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REFUBLIOQUE FRANCAISE

FREFET DE L'HERALLT

Communigqueé de presse®e

Montpellier, le 18 aout 2011

Communication des listes électorales par la Préfecture

L’'article L.28 du code électoral prévoit que « tout électeur, tout candidat
et tout parti ou groupement politigue peut prendre communication et
copie de la liste électorale ».

Conformément au code électoral, Monsieur Claude BALAND, préfet de
I’'Hérault, recevra le vendredi 19 ao(t 2011, Monsieur Christian ASSAF,
membre de la tutelle de la fédération du parti socialiste de I’'Hérault afin
de lui remettre une copie des listes électorales du département.
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